Ville de Saint-Eustache

Service de la Sécurité publique - Division police
	RECENSEMENT

INDUSTRIEL – COMMERCIAL - RÉSIDENTIEL


Nom du commerce (affiché):












ou












Année / Mois / Jour

Nom de l'occupant de la résidence: 





 Date de naissance: 







          (S.V.P. écrire en lettres moulées)



                    (obligatoire)

Adresse: 










 Suite: 





   (numéro civique)



(nom de la rue)



            (ou # appt. ou local #)

Code postal: 






Tél.: (

) - 





Genre d'opération du commerce: 











Raison sociale: 













PROPRIÉTAIRE DU COMMERCE OU REPRÉSENTANT DE LA FIRME:
Nom et prénom: 







 Date de naissance: 



Adresse domiciliaire: 













Code postal: 






Tél.: (

) - 





AUTRE PROPRIÉTAIRE SI PLUS D'UN: 
Nom et prénom: 







 Date de naissance: 



Adresse domiciliaire: 













Code postal: 






Tél.: (

) - 





PERSONNES À CONTACTER EN CAS D'URGENCE  (PAR ORDRE PRIORITAIRE):














Année / Mois / Jour

1) Nom: 




 Prénom: 


 Date de naissance: 




    Tél.: (

) - 




2) Nom: 




 Prénom: 


 Date de naissance: 




    Tél.: (

) - 





3) Nom: 




 Prénom: 


 Date de naissance: 




    Tél.: (

) - 





AVEZ-VOUS UN SYSTÈME D'ALARME:

OUI

NON

Votre système est-il:



RELIÉ

SONORE

OU LES DEUX

Si vous êtes relié à une compagnie ou à une centrale d'alarme, indiquez ci-dessous le nom de la compagnie ou de la centrale à laquelle vous êtes actuellement relié, et non pas le nom de la compagnie d'alarme qui a fait l'installation du système:

Nom: 















Tél.: (

) - 





Genre de protection: 
CAMBRIOLEUR
BOUTON PANIQUE (HOLD-UP)
INCENDIE

Date: 





Signature: 








S.V.P. retournez ce formulaire au:

Service de la sécurité publique – Division police







144 rue Dorion, Saint-Eustache,Québec J7R 2N7

ou par télécopieur au:


(450) 974-5337
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       144, rue Dorion, Saint-Eustache (Québec) J7R 2N7
       Tél. :  (450) 974-5340 - Télécopieur :  (450) 974-5337

DOSSIER: EUS-






OBJET:
Déclenchement de système d'alarme au 








Date: 





Heure: 







Madame, Monsieur,


Les policiers ont eu à répondre à un déclenchement de votre système d'alarme à l'adresse ci haut indiquée. Nous avons constaté que votre système d'alarme n'était pas recensé au Service de la Sécurité publique, tel que l'exige le règlement municipal numéro 1337 régissant les systèmes d'alarmes et les fausses alarmes.


Vous trouverez au verso de la présente, un formulaire que vous devrez compléter, si ce n'est déjà fait, et nous le retourner sans délai, régularisant la situation, tel que l’exige le règlement.


Pour votre gouverne, vous trouverez ci-après un extrait de l’article 2 du règlement 1337 :

Article 2 :
"Quiconque fait usage d'un système d'alarme doit immédiatement, après sa mise en fonction, en donner avis au directeur du Service de la Sécurité publique, en indiquant son nom, son adresse, son numéro de téléphone et le nom, l'adresse et le numéro de téléphone d'un représentant qui peut être rejoint en tout temps…"


Vous comprendrez qu’il est important d’obtenir ces informations afin d’assurer en cas d’urgence, votre protection et celle de vos biens de façon efficace. Ces informations sont confidentielles et ne servent qu’à des fins policières lors du traitement des alarmes.


Par la même occasion, nous comptons également sur votre précieuse collaboration en assurant le bon fonctionnement de votre système de protection, évitant les fausses alarmes qui exposent inutilement nos policiers lors de ces fausses interventions et les amendes prévues au règlement :

Article 12 :
« Tout usager d’un système d’alarme occasionnant plus de deux (2) fausses alarmes dans la même année civile, commet une infraction et est passible de la peine suivante » :

i) une amende minimale de soixante-quinze dollars (75 $) plus les frais pour la troisième fausse alarme et;

ii) une amende minimale de cent dollars (100 $) plus les frais pour chaque fausse alarme excédant la troisième fausse alarme.

Nous vous remercions à l’avance pour votre collaboration et veuillez croire en la nôtre.

Yves Morency, directeur

Sécurité publique - division  police








F.310 (1996-02) (Modifié 2006-02)


